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N° 58 – Mars 2020 
 
 
Chères Bavilliéroises, chers Bavilliérois,  
 
Nous arrivons au terme du mandat municipal 2014-2020. Les prochaines élections 
municipales auront lieu, à Bavilliers comme partout en France, les dimanches 15 et 
22 mars 2020.  
 
Dans notre commune, les bureaux de vote se situent dans la salle Jean Moulin. Ils 
ouvriront à 8 heures et fermeront à 18 heures précises. Le dépouillement se 
déroulera à partir de 18 heures et sera ouvert au public.  
 
Dans tout système démocratique, voter est un droit. Cependant, c’est aussi un 
devoir moral et civique. Je vous encourage donc à participer en nombre à ces 
élections municipales.  
 
Au verso de la dernière Lettre du Maire du mandat actuel, je vous donne les 
informations nécessaires pour voter par procuration si vous êtes absent le jour des 
élections.  
 
J’évoque également la plantation de 550 pins laricio en forêt de Bavilliers, dans le 
cadre d’un programme expérimental mené en partenariat avec le Département et 
l’ONF, pour lutter contre le réchauffement climatique.  
 
A très bientôt !  
 

Éric KOEBERLÉ 
Maire de Bavilliers 



 
Absent le jour des élections ? Votez par procuration !  
 
Si vous êtes absent le jour des prochaines élections municipales, vous pouvez choisir une personne 
qui vote à votre place, selon vos consignes.  
 
Pour cela, rendez-vous au commissariat ou au tribunal de Belfort. Si votre état de santé vous 
empêche de vous déplacer, un personnel de police peut se déplacer à votre domicile pour établir 
la procuration.  
 
Vous serez appelé à remplir un formulaire sur place, en précisant votre identité, celle de la 
personne que vous aurez choisie pour voter à votre place ainsi que l’élection en question (premier 
ou deuxième tour, ou les deux).  
 
Pensez à vous munir de votre carte nationale d’identité. Une fois ces formalités accomplies, un 
justificatif vous sera remis.  
 
 

Parcelles d’avenir : 550 pins laricio de Calabre plantés en forêt de Bavilliers 
 
En 2018, le Département du Territoire de Belfort et l’ONF ont initié conjointement un dispositif 
intitulé « Parcelles d’avenir » visant à lutter contre le réchauffement climatique.  
 
Il s’agit de tester de nouvelles essences d’arbres moins consommatrices d’eau, afin d’identifier 
celles qui s’adaptent le mieux sous nos latitudes.  
 
La Ville de Bavilliers s’est immédiatement inscrite dans ce projet en plantant 550 pins laricio de 
Calabre, sur une parcelle d’un demi hectare située en bordure du chemin du fort d’Essert.  
 
A l’automne 2019, la parcelle concernée avait fait l’objet d’un travail préparatoire pour ameublir le 
sol. Les jeunes arbres ont été plantés il y a quelques jours et sont protégés des animaux par une 
gaine plastique.  
 
Un premier point d’étape devra être réalisé à l’automne 2020 pour valider cette expérimentation.  
 
La lutte contre le réchauffement climatique est l’affaire de tous, chacun peut y prendre sa part car 
le développement durable, c’est « Penser global et agir local ».  

 
 

Agenda 
 
Marchés hebdomadaires Tous les vendredis matin – Place Jean Moulin 
Fondue du Comité des Fêtes Sam 07/03 à 20h – Salle Jean Moulin 
Marchés du dimanche Dim 08/03 et Dim 12/04 – Place Jean Moulin 
Elections municipales Dim 15/03 et Dim 22/03 de 8h à 18h – Salle Jean Moulin 
 


